
COMPTE- RENDU - SECTIONS CIVILE ET DU DROIT CRIMINEL 

Loi uniforme s ur la preuve electro ni que 

Presentatrice : Joan Remsu et autres 

Le projet avait re9u une approbation de principe en 1997 et il avait ete renvoye pour 

qu'on examine le libelle du texte et qu'on y apporte les modifications desirees. La 

version revisee a ete examinee et on en est venu a la conclusion que la meilleure solution 

etait de l'incorporer a la loi actuelle sur la preuve (plutot que d'en faire une loi distincte). 

Personne n'a depose de questions ou de commentaires. 

DECISION : 

Q ue le pro jet soit ado pt e  comme loi uniforme et que celle-ci soit pr ese nt ee a ux 

admi nistratio ns po ur e xame n et ado ptio n. 

IL EST RESOLU : 

1 .  Q ue la Loi uniforme sur la preuve ilectronique soit ado pt ee comme loi 

uniforme , qu'o n recomma nde a ux a utorit es l egislati ves de la proclamer. 

2 .  Q ue le ra pport fig ure da ns le com pte re nd u  de 1998 [voir l 'a nnexe C a la 

page 175 ] . 
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